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Attestation de diagnostic arboricole

Je soussigné Alain VALETTE, expert forestier membre de la Confédération Nationale des Experts Fonciers, 
Agricoles et Forestiers, atteste que l'entreprise AVAL a contrôlé l’état sanitaire et mécanique des arbres 
porteurs des installations :

Arb'aventure,  101 Route de la Mer, 76590 Dénestanville

Le présent certificat est établi suite au contrôle du

Le diagnostic décrit l’état de l'arbre à un moment donné. Du fait du caractère évolutif tant de l'arbre que des altérations qui peuvent
l'affecter, les analyses et conclusions du diagnostic sont valable pour une durée limitée par la norme EN NF 15567 - Structure de sport et
d'activité de plein air - Parcours acrobatique en hauteur, qui prévoit la réalisation d'un contrôle par année civile et à un intervalle maximal
de 15 mois. 
L’engagement de l’expert ne peut s'exercer qu'en cas de réalisation en temps opportun et par du personnel qualifié et dans les règles de
l’art, des travaux, préconisations, surveillances et investigations complémentaires. Le diagnostic arboricole devra être complété par la
surveillance générale attentive de l'état des arbres, notamment après un accident climatique (vent, neige, orage, etc.) ou à la reprise de
l’activité. S'il a le moindre doute quant à l’évolution défavorable de l’état d'un arbre ou s'il constate l'apparition d'une quelconque anomalie,
le client devra en avertir l’expert ou solliciter un professionnel compétent pour examen complémentaire
Toute modification apportée au niveau du traitement de l'arbre (taille non préconisée, par exemple) ou de son environnement (construction,
tranchées, suppression d'écrans, imperméabilisation, décaissement, dessouchage proche etc.) dégage l'expert de sa responsabilité.

La mission de l'expert est de permettre au client de minimiser les risques pour la sécurité des personnes et des biens aux abords des arbres,
mais ne saurait en aucun cas garantir l'absence de risques.
Ne sont pas inclus au champ de la responsabilité de l’expert 
- les conséquences de dégradations non visibles (systèmes racinaires en particulier, parties d’arbre cachées par un équipement de toute
nature) et les déficiences d'ancrage dues aux caractéristiques du sol/du sous-sol.
- les dommages liées directement ou indirectement à des évènements climatiques majeurs : vent, neige, givre, orage, etc. ayant eu lieu
après le passage de l’expert
- les cas de rupture de branche estivale, liées à l’embolie vasculaire, phénomène exceptionnel et par nature imprévisible.
L'expert ne sera tenu à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce soit pour tout préjudice indirect.

Consultez notre site www.aval-foret.fr et aimez notre page facebook AVAL
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